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SPECIALITE PHYSIQUE CHIMIE DE LA VOIE GENERALE 

Durée : 20 minutes 

Préparation : 20 minutes 

Le candidat tire au sort un sujet comportant deux questions, portant sur deux domaines de natures 

différentes du programme, et doit traiter les deux questions. 

En fonction du contenu du sujet tiré au sort par le candidat, l'examinateur décide si l'usage d'une 

calculatrice est autorisé ou interdit. 

Cette épreuve a lieu dans une salle comportant du matériel de physique-chimie afin que des 

questions puissent être posées sur le matériel expérimental et son utilisation, sans que le candidat 

soit conduit à manipuler. 

 

 

SPECIALITE Chimie-BPH en ST2S 

Durée : 30 minutes 

Temps de préparation : 30 minutes 

L'épreuve poursuit les mêmes objectifs que l'épreuve écrite finale et porte sur le même programme. 

Le candidat tire au sort un sujet composé de deux questions. Une au moins des deux questions est 

relative au programme de terminale. 

Que ce soit en biologie et physiopathologie humaines ou en chimie, des documents (clichés, résultats 

expérimentaux, texte, schéma, graphique, tableaux etc.) peuvent être mis à la disposition des 

candidats. 

L'épreuve débute par un exposé du candidat, qui traite les deux questions préparées, d'une durée de 

15 minutes maximum. Cet exposé est suivi d'un entretien le reste du temps avec les deux 

examinateurs, un professeur de chimie et un professeur de biologie et physiopathologies humaines. 

 

SPECIALITE PHYSIQUE CHIMIE et MATHEMATIQUES en STI2D 

Durée : 30 minutes 

Temps de préparation : 30 minutes 

L'épreuve consiste en un entretien entre le candidat et deux examinateurs, un professeur de 

physique-chimie et un professeur de mathématiques. 

Le candidat tire au sort un sujet comportant trois questions ; deux questions portent sur la totalité de 

la partie de physique-chimie du programme du cycle terminal et une question sur la totalité de la 

partie de mathématiques du programme du cycle terminal. 

Les exercices permettent d'évaluer sa capacité à mobiliser ses connaissances en situation et son 

aptitude à raisonner, démontrer, calculer, argumenter, analyser des résultats expérimentaux et 

exercer son esprit critique. 

Cette épreuve a lieu dans une salle comportant du matériel de physique-chimie afin que des 

questions puissent être posées sur le matériel expérimental et son utilisation, sans que le candidat 

soit conduit à manipuler. 

En cas de besoin, un moyen de calcul (calculatrice ou ordinateur) est fourni au candidat. 
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SPECIALITE PHYSIQUE CHIMIE et MATHEMATIQUES en STL (SPCL ou biotechnologie) 

Durée : 30 minutes 

Temps de préparation : 30 minutes 

L'épreuve consiste en un entretien entre le candidat et deux examinateurs, un professeur de 

physique-chimie et un professeur de mathématiques. 

Le candidat tire au sort un sujet comportant trois questions : deux questions portent la totalité de la 

partie de physique-chimie du programme du cycle terminal et une question sur la totalité de la partie 

de mathématiques du programme du cycle terminal. Les exercices permettent d'évaluer sa capacité 

à mobiliser ses connaissances en situation et son aptitude à raisonner, démontrer, calculer, 

argumenter, analyser des résultats expérimentaux et exercer son esprit critique. 

Cette épreuve a lieu dans une salle comportant du matériel de physique-chimie afin que des 

questions puissent être posées sur le matériel expérimental et son utilisation, sans que le candidat 

soit conduit à manipuler. 

En cas de besoin, un moyen de calcul (calculatrice ou ordinateur) est fourni au candidat. 

 

 

SPECIALITE SPCL en STL-SPCL 

Durée : 20 minutes 

Temps de préparation : 20 minutes 

L'épreuve a pour objectif d'évaluer les connaissances, capacités et compétences figurant au 

programme de sciences physiques et chimiques en laboratoire de la classe de première défini dans le 

arrêté du 17 janvier 2019 paru au BOEN spécial n° 1 du 22 janvier 2019 et de la classe de terminale 

défini dans l'arrêté du 19 juillet 2019 paru au BOEN spécial n° 8 du 25 juillet 2019. 

Le candidat tire au sort un sujet avec deux exercices qui portent sur des thèmes différents du 

programme de sciences physiques et chimiques en laboratoire. L'épreuve consiste en un entretien 

entre le candidat et un professeur de physique-chimie. 

L'épreuve débute par une présentation par le candidat de la résolution des exercices préparés, 

l'examinateur intervenant pour aider le candidat si nécessaire. La suite de l'entretien permet de 

préciser un point des exercices proposés et d'échanger autour d'une question de nature 

expérimentale. 

Cette épreuve a lieu dans une salle comportant du matériel de physique-chimie afin que des 

questions puissent être posées sur le matériel expérimental et son utilisation, sans que le candidat 

soit conduit à manipuler. En cas de besoin, un moyen de calcul (calculatrice ou ordinateur) est fourni 

au candidat. 

 

 


